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(54) MECANISME D’ECHAPPEMENT A RESSORT‑LAME BISTABLE

(57) La présente invention concerne un mécanisme
d’échappement comportant une lame élastique bistable
travaillant en flambage autour d’un point d’inflexion mé-
dian entre deux points d’encastrement, une bascule
d’armage (10) de ladite lame élastique bistable, et des
premier et deuxièmemobiles d’armage (40a, 40b) agen-
cés pour appliquer séquentiellement sur la bascule d’ar-
mage (10) un couple d’entrainement de manière à faire
pivoter ladite bascule d’armage (10) dans un sens ou
dans l’autre, et une bascule de détente solidaire de la
lame élastique bistable en son point d’inflexion et agen-
cée pour coopérer avec un régulateur oscillant du mou-
vement horloger à chaque alternance de celui-ci de
manière à lui transmettre une impulsion consécutive-
ment à un désarmage de la lame. Lesdits premier et
deuxième mobiles d’armage (40a, 40b) comprennent
un premier, respectivement un deuxième, pignon d’é-
chappement (42a, 42b) et une première, respectivement
unedeuxième, roued’armage (38a, 38b), lesdits pignons
d’échappement (42a, 42b) étant destinés à engrener
avecunmobile (4) du rouagede finissagedumouvement
horloger pourpivoter simultanément dansunmêmesens
afin de soumettre lesdits mobiles d’armage (40a, 40b) à
des couples égaux, lesdites première et deuxième roues
d’armage (38a, 38b)étant destinéesàcoopérer avecune
palette d’armage (36a, 36b) correspondante de la bas-
cule d’armage (10). Les première et deuxième roues
d’armage (38a, 38b) sont configurées pour que les ex-
trémité de leurs dents présentent des rayons différents
choisisde telle sorteque l’angled’armageparcourupar la
deuxième roue d’armage (38b) au contact de la palette
d’armage droite (36b) lors d’un armage de la bascule
d’armage (10) dans le sens antihoraire, soit égal ou
sensiblement égal à l’angle d’armage (αag) parcouru

par la première roue d’armage (38a) au contact de la
palette d’armage gauche (36a) lors d’un armage de la
bascule d’armage (10) dans le sens horaire, de sorte que
le travail du couple fourni par les roues d’armage (38a,
38b) à la bascule d’armage (10) soit égal ou sensible-
ment égal dans les deux sens d’armage.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie mécanique. Elle concerne, plus particu-
lièrement un mécanisme d’échappement à ressort bis-
table formé d’une lame travaillant en flambage autour
d’un point central d’inflexion en coopération avec une
bascule d’armage et une bascule de détente pour fournir
des impulsions mécaniques d’une source motrice à un
régulateur oscillant d’un mouvement horloger.
[0002] La présente invention concerne également un
mouvement horloger comprenant un tel mécanisme d’é-
chappement, ainsi qu’une pièce d’horlogerie compre-
nant un tel mécanisme d’échappement ou un tel mou-
vement.

Etat de la technique

[0003] Dans le domainede l’horlogerie, unmécanisme
d’échappement agencé pour transmettre des impulsions
d’énergie mécanique d’une source motrice à un régula-
teur oscillant de mouvement horloger par l’intermédiaire
d’un ressort-lame bistable travaillant en flambage autour
d’un point d’inflexion est bien connu. On peut citer ici à
titre d’exemple le brevet EP 2105806 de la Demande-
resse.
[0004] Un tel mécanisme d’échappement permet no-
tamment d’entretenir les oscillations du balancier de
manière constante sur toute la durée de la réserve de
marche indépendamment de la source d’énergie.
[0005] Divers perfectionnements ont été apportés à ce
mécanisme d’échappement pour en améliorer le rende-
ment et la fiabilité de fonctionnement, comme par exem-
ple ceux décrits dans les documents CH 710925, WO
2018/015146 ou EP 3623875 également au nom de la
Demanderesse.
[0006] Dans les mécanismes d’échappement déve-
loppés, l’armage du ressort-lame bistable résulte de la
transmission du couple mécanique d’entrainement de la
source motrice du mouvement horloger à la bascule
d’armage. Cette transmission de couple s’effectue par
engrènementdesdentsde rouesd’échappement, oudes
roues d’armage, avec des palettes ou des ergots prévus
sur la bascule d’armage.
[0007] Toujours dans le but d’améliorer le rendement
d’un tel échappement à ressort-lame bistable, il a été
proposé dans la demande WO 2018/002773 un méca-
nisme d’échappement comprenant un ressort-lame bis-
table et un unique mobile d’échappement pour entraîner
une bascule d’armage pendant les phases d’armage, le
mobile d’échappement comprenant un organe d’armage
agencé pour coopérer avec des éléments d’armagede la
bascule d’armageà lamanièred’unengrenagepour faire
pivoter la bascule d’armage alternativement dans des
sens opposés. Un tel mécanisme permet de réduire
l’encombrement global du mécanisme par l’utilisation

d’unmobile d’échappement unique. De plus, la coopéra-
tion entre les dents de l’organe d’armage sous la forme
d’une étoile et les éléments d’armage ne génère pas ou
peu de frottements.
[0008] Cependant, la configuration de ce mécanisme
d’échappement est telle que les bras de levier entre le
point d’application de la force d’armage d’une dent de
l’organe d’armage et le centre de rotation de la bascule
d’armage lors des phases d’armage dans le sens horaire
(rotation de la bascule d’armage dans le sens horaire) et
dans le sens antihoraire (rotation de la bascule d’armage
dans le sens antihoraire) de la bascule d’armage sont
différents. Par conséquent, les couples d’entrainement
appliqués par le mobile d’échappement sur la bascule
d’armage dans un sens et dans l’autre sont différents. De
ce fait, le mobile d’échappement produit sur la bascule
d’armage des poussées différentes selon le sens de
rotation de la bascule d’armage. Or, la lame élastique
bistable utilisée dans les mécanismes d’échappement
développés par laDemanderesse nécessite des couples
égaux en norme et de sens opposés pour pouvoir être
armée dans un sens et dans l’autre.
[0009] Un des derniers perfectionnements décrit dans
le brevet EP 3599514 a consisté à ajouter un organe
élastique monostable au mécanisme décrit dans la de-
mande WO 2018/002773. Ledit organe élastique mono-
stable est dimensionné pour compenser la variation du
couple d’entrainement de la bascule d’armage par les
roues d’échappement en fonction du sens de rotation de
la bascule d’armage. Cet organe élastique ajouté permet
de compenser l’inégalité des poussées des deux roue
d’échappement en engrangeant de l’énergie lors de la
poussée forte et en restituant de l’énergie lors de la
poussée faible. Cependant, l’organe élastique ajouté
nécessite d’avoir une lame monostable encastrée d’une
part à une pièce solidaire de la platine en collaborant
d’autre part avec la bascule d’armage. Cela nécessite de
prévoir des organes de liaison supplémentaires. Le nom-
bre de pièces à utiliser est donc augmenté.
[0010] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant unmécanisme d’échap-
pement agencé pour transmettre des impulsions méca-
niques d’une source motrice à un régulateur oscillant de
mouvement horloger par l’intermédiaire d’un ressort-
lame travaillant en flambage autour d’un point d’inflexion
dans lequel la poussée sur la bascule d’armageest égale
ou sensiblement égale en norme lors d’un armage dans
un sens et dans l’autre, afin de s’affranchir du ressort
monostable et de ses organes de liaison avec les pièces
attenantes.

Divulgation de l’invention

[0011] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’échappement d’un mouvement horloger, comportant :

- une lame élastique bistable travaillant en flambage
autour d’un point d’inflexion médian entre deux
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points d’encastrement de ladite lame élastique bis-
table,

- une bascule d’armage de ladite lame élastique bis-
table, mobile en rotation et liée cinématiquement
selon une direction sensiblement perpendiculaire
à ladite lame élastique bistable en deux points équi-
distants de son axe de pivotement, ladite bascule
d’armage comprenant deux palettes d’armage,

- un mobile d’armage, respectivement deux mobiles
d’armage, agencé(s) pour être soumis à un couple,
respectivement à des couples égaux en norme de
même sens ou de sens opposés, fourni(s) par un
mobile du rouage de finissage du mouvement hor-
loger, et pour appliquer séquentiellement sur la bas-
cule d’armage un couple d’entrainement demanière
à faire pivoter ladite bascule d’armage dans un sens
ou dans l’autre en alternance pour faire passer ladite
lameélastiquebistabled’unétat de reposstable àun
état d’armage métastable, ledit ou lesdits mobile(s)
d’armage comprenant respectivement une roue
d’armage, le ou les mobile(s) d’armage et les palet-
tes d’armage étant agencés de sorte que lorsque
l’une des palettes d’armage est au contact de la ou
de l’une des roues d’armage, l’autre des palettes
d’armagen’est pasaucontact de laoude l’autre roue
d’armage,

- unebasculededétente solidaire de la lameélastique
bistable en son point d’inflexion médian et agencée
pour coopéreravecunorgane régulateur oscillant du
mouvement horloger à chaquealternancedecelui-ci
de manière à lui transmettre une impulsion consé-
cutivement à un désarmage de la lame élastique
bistable correspondant au passage d’un état d’ar-
mage à un état de repos symétrique à l’état de repos
stable précédent,

mécanisme d’échappement dans lequel l’angle d’ar-
mage parcouru par la ou l’une des roues d’armage au
contact de l’une des palettes d’armage de la bascule
d’armage lors d’un armage de ladite bascule d’armage
dans un sens est égal ou sensiblement égal à l’angle
d’armage parcouru par la ou l’autre roue d’armage au
contact de l’autre palette d’armage de la bascule d’ar-
mage lors d’un armage de ladite bascule d’armage dans
l’autre sens, de sorte que le travail du couple fourni par la
ou l’une des roues d’armage à la bascule d’armage lors
d’unarmagedansun senssoit égal ou sensiblement égal
au travail du couple fourni par la ou l’autre roue d’armage
à labasculed’armage lorsd’unarmagedans l’autresens.
[0012] Ainsi, la poussée de la ou des roue(s) d’armage
sur la bascule d’armage est égale ou sensiblement égale
en norme lors d’un armage dans le sens horaire de la
bascule et d’un armage dans le sens anti-horaire de la
bascule, sans avoir besoin d’ajouter des organes sup-
plémentaires.
[0013] La présente invention concerne également un
mouvement horloger comprenant un mécanisme d’é-
chappement tel que défini ci-dessus.

[0014] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme d’échap-
pement ou un mouvement horloger tels que définis ci-
dessus.

Brève description des dessins

[0015] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante de plusieursmodes de réalisa-
tion de l’invention, donnés à titre d’exemples non limita-
tifs, et faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue isométrique d’un mécanisme
d’échappement de l’invention, la lame élastique bis-
table n’étant pas encore flambée, selon un premier
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 2 est une vue isométrique de la lame élas-
tique n’étant pas flambée, de son cadre et de la
bascule de détente ;

- la figure 3 est une vue isométrique de la bascule
d’armage utilisée dans le mécanisme d’échappe-
ment de l’invention ;

- les figures 4 et 5 sont des vues isométriques des
mobiles d’armage utilisés dans le mécanisme d’é-
chappement de l’invention ;

- la figure 6 est une vue schématisée des mobiles
d’armage et de la bascule d’armage selon le premier
mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue de détail de la première roue
d’armage du premier mode de réalisation;

- la figure 8 est une vue de détail de la deuxième roue
d’armage du premier mode de réalisation;

- les figures 9a, 10a, 11a et 12a représentent les
sécurités et sûretés aménagées dans différentes
positions du mécanisme d’échappement selon le
premier mode de réalisation de l’invention et les
figures 9b, 10b, 10c, 11b, 12b, 12c sont des vue
de détail des figures 9a à 12a respectivement;

- la figure 13a est une vue schématisée des mobiles
d’armage et de la bascule d’armage selon un deu-
xième mode de réalisation de l’invention, et la figure
13b est une vue de détail de la figure 13a ;

- les figures 14a à 14d représentent les sécurités et
sûretés aménagées dans différentes positions du
mécanisme d’échappement selon le deuxième
mode de réalisation de l’invention ;
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- la figure 15a est une vue schématisée d’un mobile
d’armage et de la bascule d’armage selon un troi-
sième mode de réalisation de l’invention, et la figure
15b est une vue de détail de la figure 15a ;

- les figures 16a à 16d représentent les sécurités et
sûretés aménagées dans différentes positions du
mécanismed’échappement selon le troisièmemode
de réalisation de l’invention ;

- la figure 17a est une vue schématisée des mobiles
d’armage et de la bascule d’armage selon un qua-
trièmemode de réalisation de l’invention, et la figure
17b est une vue de détail de la figure 17a ;

- les figures 18a à 18d représentent les sécurités et
sûretés aménagées dans différentes positions du
mécanisme d’échappement selon le deuxième
mode de réalisation de l’invention ; et

- les figures 19 à 31 représentent différentes positions
du mécanisme d’échappement de l’invention selon
le premier mode de réalisation lors d’un fonctionne-
ment normal.

Modes de réalisation de l’invention

[0016] Dans la présente demande, il est défini par
convention que le terme « droit » signifie tout élément
qui est le plus à droite sur les dessins quand on regarde
lesfiguresetque le terme«gauche»signifie toutélément
qui est le plus à gauche sur les dessins quand on regarde
les figures. Les sens horaire et antihoraire sont les sens
de rotation vus quand on regarde les figures.
[0017] En référence à la figure 1, il est représenté un
mécanisme d’échappement 1 selon l’invention dans un
premier mode de réalisation. Ce mécanisme, de façon
connue décrite par exemple dans le brevet EP 2105806,
permet d’entretenir les oscillations d’un organe régula-
teur oscillant 2, composé par exemple par un balancier
2a associé à un spiral 2b, en lui délivrant de l’énergie
reçue d’une sourcemotrice, telle qu’un barillet par exem-
ple (non représenté), via un mobile 4 terminal du rouage
de finissage, mobile en rotation autour d’un axe H, par
l’intermédiaire d’une lame élastique bistable 6 travaillant
en flambage autour d’un point d’inflexion médian ou
central I, et dont les points d’encastrement A et B sont
solidaires d’un cadre 8 de fixation sur un bâti de mouve-
ment horloger. La lame 6 est formé d’une lame élastique
initialementdroite, par exempleune lameensilicium.Elle
est mise en flambage lors de l’assemblage de sorte
qu’elle occupe un état de repos stable correspondant à
un flambage de premier mode.
[0018] La lame 6 coopère avec une bascule d’armage
10, une bascule de détente 12 et une bascule de ver-
rouillage 14 afin d’accumuler l’énergie issue de la source
motrice lors de phases d’armage, de demeurer ensuite
dans un état armé lors de phases de verrouillage et de

restituer l’énergie accumulée audit organe régulateur
oscillant 2 lors de phases d’impulsion précédées de
phases de déverrouillage, lors d’un fonctionnement nor-
mal du mouvement horloger.
[0019] En référence plus particulièrement à la figure 2,
la bascule de détente 12 est liée rigidement à la lame 6
sensiblement au niveau de son point d’inflexion central I
et pivote ainsi autour de ce point d’inflexion I. La bascule
dedétente12est agencéepour coopérer avecunorgane
régulateur oscillant 2 du mouvement horloger à chaque
alternance de celui-ci de manière à lui transmettre une
impulsion consécutivement à un désarmage de la lame
élastique bistable 6 correspondant au passage d’un état
d’armage à un état de repos symétrique à l’état de repos
stable précédent. A cet effet, la bascule de détente
comporte, à une extrémité, une fourchette de détente
16 destinée à coopérer avec un double-plateau 20, 21 du
balancier 2a, et plus particulièrement avec une cheville
de plateau 22 chassée sur le grand plateau 20 du double
plateau. Il est prévu également un dard 18 destiné à
prévenir tout renversement comme dans un échappe-
ment libre à ancre. Ainsi, lors du fonctionnement normal
du mouvement horloger, la bascule de détente 12 ne se
met enmouvement autour du point d’inflexion I que sous
l’action de la cheville de plateau 22 engagée dans sa
fourchette de détente 16 lors des alternances du balan-
cier 2a.
[0020] Les mouvements de la bascule de détente 12
sont limitéspar desbutéessous la formed’étoqueaux8a,
8b par exemple avantageusement intégrés sous forme
monolithique au cadre 8.
[0021] La bascule de détente 12 comporte, à l’extré-
mité opposée à sa fourchette de détente 16, une cheville
de déverrouillage 24 solidaire de ladite bascule de dé-
tente, ladite cheville dedéverrouillage24 coopérant avec
une fourchette de liaison 26 de la bascule de verrouillage
14 qui sera décrite en détails ci-après.
[0022] La bascule d’armage 10 est mobile en rotation
et liée cinématiquement selon une direction sensible-
ment perpendiculaire à la lame 6 en deux points équi-
distants de l’axe de pivotement l’ de la bascule d’armage
10 qui passe par le point d’inflexion médian ou central I.
[0023] En référence plus particulièrement à la figure 3,
la bascule d’armage10 comporte une portion centrale 28
et deux bras d’armage 30, 32 comprenant respective-
ment une première portion 30a, 32a et une seconde
portion 30b, 32b. Les premières portions 30a, 32a s’é-
tendent symétriquement depuis la portion centrale 28par
rapport à un axe médian ou longitudinal de la portion
centrale 28 passant par l’. Leurs extrémités solidaires de
la seconde portion 30b, 32b sont liées cinématiquement
à la lame 6, notamment dans l’exemple représenté par
des tenons d’armage 34a, 34b insérés avec un jeu suf-
fisant dans des oeillets 6a, 6b de la lame 6 et constituant
les deux points équidistants de l’axe de pivotement l’. La
bascule d’armage 10 étant mobile en rotation autour de
l’axe de pivotement l’ passant par le point d’inflexion I,
ladite bascule d’armage 10 et la bascule de détente 12
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pivotent donc autour d’un même axe perpendiculaire au
plan de la figure 1 passant par le point d’inflexion I.
Toutefois, la bascule de détente 12 pivote coaxialement
à labasculed’armage10maisdemanière indépendante.
[0024] Les secondes portions 30b, 32b des bras d’ar-
mage 30, 32 présentent à leur extrémité libre une palette
d’armage 36a (gauche), 36b (droite) respectivement,
destinée à coopérer respectivement avec une première
roued’armage38a (gauche)dupremiermobiled’armage
40a (gauche) et une deuxième roue d’armage 38b
(droite) du deuxième mobile d’armage 40b (droit).
[0025] Lesdits premier et deuxièmemobiles d’armage
40a, 40b sont agencés pour appliquer séquentiellement
sur la bascule d’armage 10 un couple d’entrainement de
manière à faire pivoter ladite bascule d’armage 10 dans
un sens horaire, respectivement un couple d’entraine-
ment de manière à faire pivoter ladite bascule d’armage
10 dans un sens antihoraire, en alternance de sorte que
la bascule d’armage 10 applique sur la lame 6 un couple
d’armage apte à faire passer la lame 6 élastique bistable
d’un état de repos stable à un état d’armage métastable.
[0026] En référenceplusparticulièrementauxfigures4
et 5, les deuxmobiles d’armage gauche et droit 40a, 40b
comportent chacun un pignon d’échappement 42a, 42b
distincts l’un de l’autre, chaque pignon d’échappement
42a, 42b étant coaxial et solidaire de la roue d’armage
38a, 38b respectivement et étant destiné à engrener
avec le mobile 4 du rouage de finissage pour pivoter
simultanément de façon synchronisée dans un même
sens autour d’axes de rotation distincts G et D (cf. Figure
6) respectivement dans ce premier mode de réalisation
de l’invention. Ainsi, le mobile 4 fournit aux pignons
d’échappement 42a, 42b un couple M égal en norme
et en sens (cf. figure 6).
[0027] Chaque mobile d’armage 40a, 40b comprend
également une roue d’inertie 44a, 44b coaxiale et soli-
daire de la roue d’armage 38a, 38b et du pignon d’é-
chappement 42a, 42b.
[0028] Les secondes portions 30b, 32b des bras d’ar-
mage 30, 32 ne sont pas symétriques et sont configurées
de sorte que la palette d’armage gauche 36a soit dirigée
vers la portion centrale 28 de la bascule d’armage 10 en
étant la plus éloignée de l’axe de rotation l’ de la bascule
d’armage10qui passepar le point d’inflexion I. La palette
d’armage droite 36b est dirigée à l’opposé de la bascule
d’armage 10 en étant le plus proche de l’axe de rotation l’
de la bascule d’armage 10.
[0029] Les premier et deuxième mobiles d’armage
40a, 40b et les palettes d’armage 36a, 36b sont agencés
de sorte que lorsque l’une des palettes d’armage 36a,
36b est au contact de l’une des roues d’armage 38a, 38b,
l’autre palette d’armage 36a, 36b n’est pas au contact de
l’autre roue d’armage 38a, 38b. De plus, des sûretés et
sécurités sont prévues comme cela sera décrit ci-après.
[0030] Ainsi, lorsque la roue d’armage gauche 38a du
mobile d’armage gauche 40a entraine la palette d’ar-
mage gauche 36a du bras d’armage gauche 30 pour
faire pivoter la bascule d’armage 10 dans un sens (ici

sens horaire) pour armer le ressort-lame 6, le mobile
d’armage droit 40b est dépourvu de contact avec la
palette d’armage droite 36b du bras d’armage droit 32.
Inversement, lorsque la roue d’armage droite 38b du
mobile d’armage droit 40b entraine la palette d’armage
droite 36b du bras d’armagedroit 32b pour faire pivoter la
bascule d’armage 10 dans l’autre sens (ici sens anti-
horaire) pour armer le ressort-lame6, lemobile d’armage
gauche 40a est dépourvu de contact avec la palette
d’armage gauche 36a du bras d’armage gauche 30.
[0031] La portion centrale 28 de la bascule d’armage
10 comporte à son extrémité opposée à son centre de
rotation I, ou queue, deux becs de repos 46a, 46b, ou
projections, symétriques l’un de l’autre par rapport à un
axe médian de ladite portion centrale 28, et destinés à
coopérer avec la bascule de verrouillage 14 comme
décrit ci-après.
[0032] Le mécanisme 1 comporte en outre une bas-
cule de verrouillage 14 de la bascule d’armage 10. Cette
bascule de verrouillage 14 est destinée à opérer le ver-
rouillage de la bascule d’armage 10 dans les positions
d’armage de la lame 6 dans lesquelles, suite à une
rotation anti-horaire de la bascule d’armage 10 ou suite
à une rotation horaire de la bascule d’armage 10, ladite
lame 6 est armée dans un état métastable aussi proche
que possible de son état instable. La bascule de verrouil-
lage14est solidaire d’unaxe48montépivotant sur le bâti
du mouvement horloger et est agencée en liaison ciné-
matique avec la bascule de détente 12. Elle comporte à
une première extrémité, la fourchette de liaison 26 à
ladite bascule de détente 12 par l’intermédiaire de la
cheville de déverrouillage 24.
[0033] A sa deuxième extrémité opposée à la four-
chette de liaison 26, la bascule de verrouillage 14
comporte également deux bras de verrouillage 56a,
56bs’étendant symétriquement l’unde l’autrepar rapport
à l’axe longitudinal de la bascule de verrouillage 14.
[0034] Les deux bras de verrouillage 56a, 56b sont
munis chacun d’un organe de verrouillage agencé pour
coopérer avec un organe de verrouillage complémen-
taire respectif de la bascule d’armage 10 afin de bloquer
ladite bascule d’armage 10 lors de la phase de verrouil-
lage pendant laquelle la lame 6 demeure dans un état
d’armage métastable.
[0035] L’organe de verrouillage peut être constitué par
une palette de verrouillage agencée pour coopérer avec
un bec de verrouillage correspondant prévu sur la bas-
culed’armagecommedécrit dans lebrevetEP3599514.
L’organe de verrouillage peut également être constitué
par un bec de repos 58a, 58b respectivement de la
bascule de verrouillage 14, et l’organe de verrouillage
complémentaire de la bascule d’armage 10 est constitué
par le bec de repos 46a, 46b respectivement décrit ci-
dessus. Une telle bascule de verrouillage est décrite
dans la demande EP n°23201571 déposée par la de-
manderesse.
[0036] Conformément à l’invention, et en référence
aux figures 6 à 12c, l’angle d’armage αad parcouru par
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la roue d’armage droite 38b au contact de la palette
d’armage droite 36b de la bascule d’armage 10 (par
exemple l’angle αad parcouru par l’extrémité d’une dent
de la roue d’armage droite 38b représenté sur la figure
11a) lors d’un armage de ladite bascule d’armage 10
dansunsensantihoraire, est égal ousensiblement égal à
l’angle d’armage αag parcouru par la roue d’armage
gauche 38a au contact de la palette d’armage gauche
36a de la bascule d’armage 10 (par exemple l’angle αag
parcouru par l’extrémité d’une dent de la roue d’armage
gauche 38a représenté sur la figure 12a) lors d’un ar-
mage de ladite bascule d’armage 10 dans le sens ho-
raire, de sorte que le travail M*αad du couple fourni par la
roue d’armage droite 38b à la bascule d’armage 10 lors
d’un armage dans le sens antihoraire soit égal ou sensi-
blementégal au travailM*αagducouple fourni par la roue
d’armage gauche 38a à la bascule d’armage 10 lors d’un
armage dans le sens horaire, les premier et deuxième
mobiles d’armage 40a, 40b étant soumis au même cou-
ple M.
[0037] Ainsi, la poussée de chaque mobile d’armage
40a, 40b sur la bascule d’armage 10 est égale ou sensi-
blement égale de sorte que la bascule d’armage10 reçoit
une énergie égale ou sensiblement égale lors des deux
armages dans un sens et dans l’autre.
[0038] Dans le premier mode de réalisation repré-
senté, la contrainte d’égalité ou de sensible égalité des
angles d’armage αag, αad aux roues d’armage 38a, 38b
se traduit par un premier rayon Ra des becs de dent (pris
aux extrémités des dents) de la première roue d’armage
38a (gauche) qui est différent, ici supérieur au deuxième
rayon Ra’ des becs de dent (pris aux extrémités des
dents) de la deuxième roue d’armage 38b (droite).
[0039] Avantageusement, les dents des roues d’ar-
mage gaucheet droite 38a, 38b présentent un plan radial
et chaque palette d’armage 36a, 36b de la bascule
d’armage 10 comprend à son extrémité un bec d’armage
destiné à être au contact du plan radial d’une dent de la
roue d’armage 36a, 36b correspondante lors d’un ar-
mage de la bascule d’armage 10. Une telle configuration
favorise la poussée en milieu d’armage, ce qui est parti-
culièrement avantageux puisque la lame 6 requiert le
plus d’énergie en milieu d’armage.
[0040] Les premier et deuxième mobiles d’armage
40a, 40b et la bascule d’armage sont configurés de sorte
que lorsque l’une des palettes d’armage 36a, 36b est au
contact de l’une des roues d’armage 38a, 38b pendant
une phase de verrouillage, ladite palette d’armage 38a,
38b est engagée sur la dent de ladite roue d’armage 38a,
38b d’une distance de sécurité nécessaire pour assurer
unbon fonctionnement, l’autrepaletted’armage36a,36b
n’étant pas au contact de l’autre roue d’armage 38a, 38b
etdesorteque lorsqu’unedentd’unedes rouesd’armage
38a, 38b chute sur l’une des palettes d’armage 36a, 36b
suiteàunephasededéverrouillage, laditedent de la roue
d’armage 38a, 38b est engagée sur ladite palette d’ar-
mage 36a, 36b d’une distance de sécurité nécessaire
pour assurer un bon fonctionnement, le revers de la dent

de l’autre roue d’armage 38a, 38b à proximité de l’autre
palette d’armage 36a, 36b étant à une distance de sûreté
nécessaire de l’autre palette d’armage 36a, 36b.
[0041] Plus particulièrement en référence aux figures
9a et 9b, la bascule d’armage 10 est en position de
verrouillage par la palette gauche 36a, position de ver-
rouillage dans laquelle ladite bascule d’armage 10, à la
fin de sa rotation d’armage dans le sens horaire, est
maintenue en position verrouillée par la bascule de ver-
rouillage 14, le bec de repos droit 46b de la bascule
d’armage 10 coopérant avec le bec de repos droit 58b
de la bascule de verrouillage 14, bloquant alors la lame 6
dans un état métastable ainsi que la roue d’armage
gauche 38a. A cet effet, comme illustré dans le détail à
la figure 9b, dans ladite position de verrouillage par la
palette gauche36a, la palette d’armagegauche36ade la
deuxième portion 30b du bras d’armage 30 est engagée
d’une distance de sécurité d raisonnable dans la dent de
la roue d’armage gauche 38a.
[0042] Lapositiondeverrouillagepar lapalette gauche
36a est suivie d’une phase de déverrouillage de la roue
d’armage gauche 38a initiée par la libération de la bas-
cule d’armage 10 de la bascule de verrouillage 14. La
dent de la roue d’armage gauche 38a peut alors pousser
la palette d’armage 36a jusqu’en fin de menée.
[0043] En fin de menée de la dent de la roue d’armage
gauche 38a sur la palette d’armage gauche 36a, lorsque
ladite dent échappe de ladite palette 36a, la dent de la
deuxième roue d’armage 38b chute sur la palette d’ar-
mage droite 36b de la deuxième portion 32b du bras
d’armage 32. Lemécanisme se retrouve dans la position
illustrée par les figures 10a, 10b et 10c. La dent de la
deuxième roue d’armage 38b doit alors être engagée
d’une distance de sécurité d raisonnable sur la palette
d’armage droite 36b du bras d’armage 32 (cf. Figure 10c)
et le revers de la dent de la roue d’armage gauche 38a à
proximité de la palette d’armage gauche 36a du bras
d’armage 30 doit se trouver à une distance de sûreté D
raisonnable de ladite palette d’armage 36a (cf. Figure
10b).
[0044] La chute de la dent de la deuxième roue d’ar-
mage 38b sur la palette d’armage droite 36b du bras
d’armage 32 est suivie d’une phase d’armage par la
palette droite 36b durant laquelle la dent de la deuxième
roue d’armage 38b arme la bascule d’armage 10 dans le
sens antihoraire en pivotant d’un angle αad jusque dans
une position de verrouillage par la palette droite 36b
illustrée par les figures 11a, 11b dans laquelle ladite
bascule d’armage 10, à la fin de sa rotation d’armage
dans le sens antihoraire , est maintenue en position
verrouillée par la bascule de verrouillage 14, le bec de
repos gauche 46a de la bascule d’armage 10 coopérant
avec le bec de repos gauche 58a de la bascule de
verrouillage 14, bloquant alors la lame 6 dans un état
métastable ainsi que la deuxième roue d’armage 38b par
sa palette d’armage droite 36b. A cet effet, la palette
d’armage droite 36b est engagée d’une distance de
sécurité d raisonnable sur la dent de la deuxième roue
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d’armage 38b, comme représenté sur la figure 11b.
[0045] La phase de verrouillage par la palette d’ar-
mage droite 36b est suivie par la phase de déverrouillage
de la roue d’armage droite 38b, soit la menée de la dent
de la roue d’armage droite 38b sur la palette d’armage
droite 36b et la chute de la dent de la roue d’armage
gauche 38a sur la palette d’armage gauche 36a de la
bascule d’armage 10, cette phase se terminant dans la
position illustrée par les figures 12a, 12b et 12c. En
position de fin de chute, la dent de la roue d’armage
gauche 38a doit être engagée d’une distance de sécurité
d raisonnable sur la palette d’armage gauche 36a
comme représenté sur la figure 12b, et le revers de la
dent de la roue d’armage droite 38b à proximité de la
palette d’armage droite 36b de la bascule d’armage 10
doit se trouver à une distance de sûretéD raisonnable de
ladite palette d’armage droite 36b, comme représenté
sur la figure 12c. La roue d’armagegauche 38a s’apprête
à pivoter d’un angle αag pour armer la bascule d’armage
10 dans le sens horaire.
[0046] D’une manière avantageuse, les sécurités d et
les sûretés D représentées sur les figures 9a à 12c sont
égales ou sensiblement égales. Dans le mode de réali-
sation ici décrit, les sécurités d et sûretés D peuvent être
avantageusement de 3 à 6 centièmes de millimètre.
[0047] En référence aux figures 13a, 13b il est repré-
senté un deuxièmemode de réalisation de l’invention qui
correspond à une variante de réalisation du premier
mode de réalisation et dans lequel les pignons d’échap-
pement 42a, 42b des premier et deuxième mobiles d’ar-
mage 40a, 40b sont confondus en un seul pignon d’é-
chappement 42’, et les première et deuxième roues
d’armage 38a’, 38b’ sont fixées superposées sur un
mêmeaxe.Une roued’inertie (non représentée) similaire
aux roues d’inertie 44a, 44b est également prévue. Tout
comme pour le premier mode de réalisation, le rayon Ra
de la première roue d’armage 38a’ est plus grand que le
rayon Ra’ de la deuxième roue d’armage 38b’.
[0048] La bascule d’armage 10’ comporte une portion
centrale 28’ et deux bras d’armage 30’, 32’ liés cinéma-
tiquement à la lame élastique bistable 6. Lesdites roues
d’armage 38a’, 38b’ collaborent avec des palettes d’ar-
mage 36a’, 36b’ respectivement prévues à des hauteurs
différentes sur un anneau d’armage 31 prévu à l’extré-
mité de la portion centrale 28’, ledit anneau d’armage 31
définissant une ouverture oblongue dans laquelle s’é-
tendent les première et deuxième roues d’armage 38a’,
38b’. Les première et deuxième roues d’armage 38a’,
38b’ sont configurées de la même manière que les pre-
mière et deuxième roues d’armage 38a, 38b du premier
mode de réalisation décrit ci-dessus, la première roue
d’armage 38a’ ayant un rayon Ra différent du rayon Ra’
de la deuxième roue d’armage 38b’ de sorte que l’angle
d’armage αad, parcouru par la deuxième roue d’armage
38b’ au contact de la palette d’armage 36b’ lors d’un
armage de ladite bascule d’armage 10’ dans le sens
antihoraire, est égal ou sensiblement égal à l’angle d’ar-
mage αag parcouru par la première roue d’armage 38a’

au contact de la palette d’armage 36a’ lors d’un armage
de ladite bascule d’armage 10’ dans le sens horaire,
permettant de procurer des poussées égales, ou sensi-
blement égales, à la bascule d’armage 10’ dans les deux
sens d’armage.
[0049] Comme dans le premier mode de réalisation,
les dents des première et deuxième roues d’armage
38a’, 38b’ présentent avantageusement un plan radial
et chaque palette d’armage 36a’, 36b’ de la bascule
d’armage10’ comprendà sonextrémité unbecd’armage
destiné à être au contact du plan radial d’une dent de la
roue d’armage 36a’, 36b’ correspondante lors d’un ar-
mage de la bascule d’armage 10’. Une telle configuration
favorise la poussée en milieu d’armage.
[0050] Ce deuxième mode de réalisation ne diffère du
premier mode de réalisation que par la disposition et la
géométrie de ses parties fonctionnelles. Le deuxième
mode de réalisation reproduit exactement le fonctionne-
ment du premier mode de réalisation.
[0051] En référence à la figure 14a, la bascule d’ar-
mage 10’ est bloquée en position de verrouillage par la
bascule de verrouillage 14. Par l’entremise de sa palette
d’armage 36a’, elle bloque à son tour la première roue
d’armage 38a’. La palette d’armage 36a’ est engagée
d’une distance respectable d sur la dent de la première
roue d’armage 38a’.
[0052] En référenceà la figure14b, suite à sa libération
de la bascule de verrouillage 14, le mécanisme vient
d’achever ledéverrouillagede lapremière roued’armage
38a’, laissant la dent de ladite première roue d’armage
38a’ échapper de la palette d’armage36a’. Juste après la
libération de la dent par la palette d’armage 36a’, une
dent de la deuxième roue d’armage 38b’ chute sur la
palette d’armage 36b’ en s’y engageant d’un distance
respectable d. La chute permet de laisser une distance
respectable D entre le revers de la dent de la première
roue d’armage 38a’ et la palette d’armage 36a’. Dans la
position illustrée, la deuxième roue d’armage 38b’
commence l’armage de bascule 10’ dans le sens anti-
horaire.
[0053] En référence à la figure 14c, la deuxième roue
d’armage 38b’ a fini d’armer la bascule d’armage 10’ en
pivotant d’un angle d’armage αad, et le système est en
position de verrouillage, la bascule d’armage 10’ étant
bloquée par la bascule de verrouillage 14, et la deuxième
roued’armage38b’ étant bloquéepar lapaletted’armage
36b’ de la bascule d’armage 10’. La palette d’armage
36b’ estengagéed’unedistance raisonnabledsur ladent
de la deuxième roue d’armage 38b’.
[0054] Et enfin, en référence à la figure 14d, suite à la
libération de la bascule d’armage 10’ par la bascule de
verrouillage 14, la deuxième roue d’armage 38b’ vient de
terminer son dégagement de la palette d’armage 36b’ de
bascule d’armage 10’, laissant la dent de la première
roue d’armage 38a’ chuter sur la palette d’armage 36a’
avec un engagement respectable d, ainsi que la dent de
la deuxième roue d’armage 38b’ à une distance respec-
table D de la palette d’armage 36b’. La première roue
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d’armage 38a’ s’apprête à armer la bascule d’armage10’
dans le sens horaire en pivotant d’un angle d’armage
αag.
[0055] Pourdesanglesd’armageαadetαagaux roues
d’armage 38a’, 38b’ égaux ou sensiblement égaux, sa-
chant que lesdites roues d’armage 38a’, 38b’ sont sou-
mises à un même couple M, alors ledit couple fournit un
travail sensiblement égal lors des deux armages dans un
senset dans l’autre, de sorte que la bascule d’armage10’
reçoit une énergie égale ou sensiblement égale lors des
deux armages dans un sens et dans l’autre.
[0056] En référence aux figures 15a à 16d, il est re-
présenté un troisième mode de réalisation de l’invention
dans lequel il est prévu un seul mobile d’armage 49,
comprenant un pignon d’échappement 51 destiné à en-
grener avec le mobile 4 du rouage de finissage du mou-
vement horloger, une roue d’armage 50, et une roue
d’inertie (non représentée). La roue d’armage 50 est
destinée à coopérer avec des palettes d’armage de la
bascule d’armage 52, à savoir une palette dite palette de
sortie 64a, visible à gauche sur les figures 16a à 16d, et
une palette dite palette d’entrée 64b, visible à droite sur
les figures 16a à 16d. Dans ce mode de réalisation, la
roue d’armage 50et la bascule d’armage52 fonctionnent
comme un échappement à ancre à recul de Clément, les
termes « entrée »et « sortie » faisant référence à la
terminologie en vigueur pour les échappements à ancre,
en particulier l’échappement à ancre à recul de Clément,
la palette d’entrée désignant la palette par laquelle les
dents de la roue d’armage 50 entrent dans la zone
intérieure délimitée par les deux palettes, et la palette
de sortie désignant la palette par laquelle les dents de la
roue d’armage 50 sortent de ladite zone. Le mobile
d’armage 49 est soumis au couple M.
[0057] Dans ce mode de réalisation, la bascule d’ar-
mage 52 comporte un bras d’entrainement 60 s’étendant
en direction de la roue d’armage 50 et portant deux
portions de bras circulaires 62a, 62b présentant à leur
extrémité libre l’une des palettes d’armage 64a, 64b
respectivement. Lesdites portions de bras 62a, 62b sont
symétriques par rapport à l’axe longitudinal du bras
d’entrainement 60. Les palettes d’armage 64a, 64b sont
non symétriques et non concentriques par rapport à l’axe
longitudinal du bras d’entrainement 60 et comprennent
chacune une zone d’armage destinée à être au contact
d’une dent de la roue d’armage 50 lors d’un armage de la
bascule d’armage 52. Dans ce mode de réalisation,
lesdites zones d’armage des palettes d’armage 64a,
64b sont configurées de telle sorte que l’angle d’armage
αad parcouru par la roue d’armage 50 au contact de la
zone d’armage de la palette d’armage d’entrée 64b lors
de l’armage de la bascule d’armage 52 dans le sens
horaire, soit égal ou sensiblement égal à l’angle d’ar-
mage αag parcouru par la roue d’armage 50 au contact
de la zone d’armage de la palette d’armage de sortie 64a
lors de l’armage de la bascule d’armage 52 dans le sens
antihoraire, de sorte que le travail du couple fourni par la
roue d’armage 50 à la bascule d’armage 52 lors d’un

armage dans un sens soit égal ou sensiblement égal au
travail du couple fourni par ladite roue d’armage 50 à la
bascule d’armage 52 lors d’un armage dans l’autre sens.
[0058] Dans ce mode de réalisation, la bascule d’ar-
mage 52 comporte une portion centrale 54 portant deux
bras d’armage 56, 58 liés cinématiquement à la lame
élastique bistable 6 et le bras d’entrainement 60 faisant
saillie de la portion centrale 54 en direction de la roue
d’armage 50.
[0059] D’une manière avantageuse, la zone d’armage
de chaque palette d’armage 64a, 64b a la forme d’une
courbe.
[0060] De préférence, la zone d’armage de chaque
palette d’armage 64a, 64b présente une formede courbe
en S. Une telle forme en S permet avantageusement
d’obtenir une poussée de la roue d’armage 50 sur la
basculed’armage52quiestplus forteenmilieud’armage
qu’en début et en fin d’armage.
[0061] Les figures 16a à 16d illustrent le fonctionne-
ment de ce troisième mode de réalisation. Les positions
illustrées représentent, dans l’ordre lesmêmes positions
caractéristiques de roue d’armage et de bascule d’ar-
mage que celle illustrées par exemple en Figures 14a à
14d pour le deuxième mode de réalisation à roues d’ar-
mage coaxiales.
[0062] Selon la figure 16a, le système est en verrouil-
lage, une dent de la roue d’armage 50 étant engagée de
la distance d sur la palette d’armage d’entrée 64b.
[0063] Selon la figure 16b, le système vient d’achever
le déverrouillage et entre en phase d’armage dans le
sensantihoraire, la dent de la roued’armage50poussant
sur la zone d’armage inclinée de la palette d’armage de
sortie 64a. La chuteprécédant la position illustréepermet
d’aménager une distance confortable D entre la dent de
la roue d’armage 50 et la palette d’armage d’entrée 64b.
[0064] Selon la figure 16c, le système est en verrouil-
lage, la dent de la roue d’armage 50 étant engagée sur la
palette de sortie 64a d’une distance confortable d. La
roue d’armage 50 vient d’achever l’armage de bascule
d’armage 52 en parcourant l’angle d’armage αag.
[0065] Selon la figure 16d, le système achève le dé-
verrouillage par la palette de sortie 64a et la chute sur la
palette d’entrée 64b, la chute de la dent de la roue
d’armage 50 sur la palette d’entrée 64b laissant une
distance confortable D entre la dent de la roue d’armage
50 et la palette de sortie 64a. La roue d’armage 50
s’apprête à armer la bascule d’armage 52 parcourant
l’angle d’armage αad.
[0066] Pour des angles d’armage αad et αag à la roue
d’armage 50 égaux ou sensiblement égaux, le couple M
fournit un travail égal ou sensiblement égal lors des deux
armages, donc la bascule reçoit une énergie égale ou
sensiblement égale.
[0067] En référence aux figures 17a, 17b il est repré-
senté un quatrième mode de réalisation de l’invention
dans lequel sont prévus un premier et un deuxième
mobile d’armage 70a, 70b comprenant une première,
respectivement une deuxième roue d’entrainement 72a,
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72b et une première, respectivement une deuxième roue
d’armage 74a, 74b, la première roue d’entrainement 72a
(gauche) étant solidaire de la première roue d’armage
74a (gauche) et la deuxième roue d’entrainement 72b
(droite) étant solidaire de la deuxième roued’armage74b
(droite). Lesdites première et deuxième roues d’entrai-
nement 72a, 72b sont identiques, symétriques par rap-
port l’axe longitudinal de la bascule d’armage 76 et
agencées pour engrener l’une avec l’autre. Les première
et deuxième roues d’armage 74a, 74b sont également
identiques, symétriques par rapport l’axe longitudinal de
la bascule d’armage 76. De plus, lemécanisme d’échap-
pement comprend un pignon d’échappement intermé-
diaire 78 destiné à engrener avec le mobile 4 du rouage
de finissage dumouvement horloger et agencé pour être
solidaire de l’une des première et deuxième roues d’en-
trainement, ici la première roue d’entrainement 72a.
[0068] Dans ce mode de réalisation, lesdits premier et
deuxième mobiles d’armage 70a, 70b sont donc identi-
ques, agencés pour être soumis à des couples M égaux
en norme et de sens opposés, et disposés symétrique-
ment par rapport à l’axe longitudinal de la bascule d’ar-
mage 76.
[0069] Les première et deuxième roues d’armage 74a,
74b sont destinées à coopérer avec la palette d’armage
80a, 80b correspondante de la bascule d’armage 76.
[0070] Dans ce mode de réalisation, les palettes d’ar-
mage 80a, 80b sont symétriques par rapport à l’axe
longitudinal de la bascule d’armage 76.
[0071] Ladite bascule d’armage 76 comporte une por-
tion centrale 82 portant les deux palettes d’armage 80a,
80bet deux bras d’armage84, 86 liés cinématiquement à
la lame élastique bistable 6, lesdites palettes d’armage
80a, 80b et les bras d’armage 84, 86 étant symétriques
par rapport à l’axe longitudinal de la portion centrale 82.
[0072] Du fait de la symétrie des roues d’armage 74a,
74b et des palettes d’armage 80a, 80b, l’angle d’armage
αad, parcouru par la deuxième roue d’armage droite 74b
aucontact de lapalette d’armagedroite 80bde la bascule
d’armage 76 lors de l’armage de ladite bascule d’armage
76 dans le sens antihoraire, est égal en valeur absolue et
de sens opposé à l’angle d’armage αag parcouru par la
première roue d’armage gauche 74a au contact de la
palette d’armage gauche 80a de la bascule d’armage 76
lors de l’armage de ladite bascule d’armage 76 dans le
sens horaire, de sorte que le travail du couple fourni par
l’une despremière et deuxième rouesd’armage74a, 74b
à la bascule d’armage 76 lors d’un armage dans un sens
est égal au travail du couple fourni par l’autre roue
d’armage 74a, 74b à la bascule d’armage 76 lors d’un
armage dans l’autre sens.
[0073] Ainsi, dans cemodede réalisation, les première
et deuxième roues d’armage 74a, 74b et la bascule
d’armage 76 fonctionnent selon le principe dit à double
roue de Volet.
[0074] Avantageusement, les dents des première et
deuxième roues d’armage 74a, 74b présentent un plan
radial et chaque palette d’armage 80a, 80b de la bascule

d’armage 76 comprend à son extrémité un bec d’armage
destiné à être au contact du plan radial d’une dent de la
roue d’armage 74a, 74b correspondante lors d’un ar-
mage de la bascule d’armage 76. Une telle configuration
favorise la poussée en milieu d’armage.
[0075] Les figures 18a à 18d illustrent le fonctionne-
mentdecequatrièmemodede réalisationdans lequel les
deux roues d’armage 74a, 74b sont contraintes de tour-
ner en sens contraire et sont soumises à des couples M
égaux en valeur absolue et de signe opposé. Les points
a) à d) correspondent, dans l’ordre, aux phases des
précédents modes de réalisation.
[0076] Selon la figure 18a, le système est en verrouil-
lage de la roue d’armage droite 74b, la palette d’armage
droite 80b étant engagée d’une distance respectable d
sur la dent de la roue d’armage droite 74b.
[0077] Selon la figure 18b, le système vient d’achever
le déverrouillagede la roued’armagedroite 74bainsi que
la chute de la dent de la roue d’armage gauche 74a sur la
palette gauche 80a et entre en phase d’armage dans le
sens horaire de la bascule par la roue d’armage gauche
74a, le plan radial de la dent de la roue d’armage gauche
74a poussant le bec de la palette d’armage gauche 80a.
La chute précédant la position illustrée permet d’aména-
ger une distance confortable D entre la dent de la roue
d’armage droite 74b et la palette d’armage droite 80b.
[0078] Selon la figure 18c, le système est en verrouil-
lage par la palette gauche 80a, ladite palette gauche 80a
étant engagée sur le plan radial de la dent de la roue
d’armage gauche 74a d’une distance confortable d. La
roue d’armage gauche 74a vient d’achever l’armage de
bascule d’armage 76 en parcourant l’angle d’armage
αag.
[0079] Selon la figure 18d, le système achève le dé-
verrouillage de la roue d’armage gauche 74a et la chute
de la roue d’armage droite 74b sur la palette droite 80b
avec un engagement d respectable, la chute laissant une
distance confortable D entre la dent de la roue d’armage
gauche 74a et la palette d’armage gauche 80a. La roue
d’armage droite 74b s’apprête à armer la bascule d’ar-
mage 82 de l’angle d’armage α ad.
[0080] Pour des angles d’armage αad et αag aux pre-
mière et deuxième roues d’armage 74a, 74b égaux ou
sensiblement égaux, le coupleM fournit un travail égal ou
sensiblement égal lors des deux armages, donc la bas-
cule d’armage 76 reçoit une énergie égale ou sensible-
ment égale.
[0081] Le fonctionnement normal du mécanisme d’é-
chappement 1 selon le premier mode de réalisation de
l’invention est expliqué ci-dessous en référence aux
figures 19 à 31.
[0082] La figure 19 représente le mécanisme d’échap-
pement 1 selon l’invention après une phase d’impulsion.
Le balancier 2a, ayant déjà reçu une impulsion, oscille
librement le long de son arc supplémentaire ascendant.
La lame 6 est flambée dans son état stable de premier
ordre. Elle est au repos non armée. La bascule d’armage
10 est positionnée de sorte que la deuxième roue d’ar-
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mage droite 38b du mobile d’armage droit 40b se trouve
en début de menée de la palette d’armage droite 36b de
la bascule d’armage 10. La palette d’armage gauche 36a
de la bascule d’armage 10 a laissé échapper la dent de la
roue d’armage gauche 38a du mobile d’armage gauche
40a, ladite chuteassurant unedistancedesûretéD, dans
une position similaire à celle des figures 10a, 10b, 10c.
[0083] S’en suit une phase d’armage de la bascule 10
par la roued’armagedroite 38b, l’énergieétant transmise
depuis la source motrice jusqu’au mobile 4 qui tourne
dans le sens antihoraire, entrainant les deux mobiles
d’armage 40a, 40b simultanément dans le sens horaire
via leur pignon d’échappement 42a, 42b, en leur four-
nissant un couple M égal. Seul le mobile d’armage droit
40b peut transmettre l’énergie à la bascule d’armage 10
via la roue d’armage droite 38b et la palette d’armage
droite 36b, en créant un couple d’entrainement de ma-
nière à faire pivoter ladite bascule d’armage 10 dans le
sens antihoraire. La bascule d’armage 10 pivote alors
autour de son axe l’ en armant la lame 6 flambée par
l’intermédiaire des tenons d’armage 34a, 34b insérés
dans les oeillets 6a, 6b du ressort-lame 6. La bascule
de détente 12 est en appui contre la butée 8a des
étoqueaux. Le balancier 2a se trouvant dans son arc
supplémentaire, la cheville de plateau 22 est hors de
l’entrée de la fourchette de détente 16 de la bascule de
détente. Dans ces conditions, l’armage de la lame 6 va
plaquer la bascule de détente 12 contre la butée 8a des
étoqueaux.
[0084] En référence à la figure 20, à la fin de la phase
d’armage, la lame 6 s’est déformée pour passer d’un
flambage de premier ordre à un flambage proche du
second ordre, en étant armée dans un état métastable,
aussi proche que possible de son état instable. La deu-
xième roue d’armage droite 38b se trouve en butée sur la
palette d’armage droite 36b de la bascule d’armage 10,
ladite palette d’armage droite 36b étant engagée de la
distance de sécurité d sur la dent de la deuxième roue
d’armage droite 38b dans une position similaire à celle
des figures 11a, 11b. Le bec de repos gauche 46a de la
bascule d’armage 10 se trouve verrouillé en butée contre
le bec de repos gauche 58a du bras de verrouillage
gauche 56a de la bascule de verrouillage 14, comme
montré sur le détail à la figure 21 sur laquelle le mobile
terminal 4 n’est pas représenté. Le mécanisme d’échap-
pement 1 se trouve alors dans sa phase de verrouillage
par la palette droite 36b, phase de verrouillage dans
laquelle tous les composants de l’échappement sont
immobiles. Seul le balancier 2a termine librement son
oscillation le long de son arc supplémentaire, la cheville
deplateau 22étant prochede sonentrée en contact avec
la fourchette de détente 16 de la bascule de détente 12.
[0085] Puis arrivent les phases de déverrouillage de la
roue droite 38b et d’impulsion en référence à la figure 22
et à la figure 23 sur laquelle lemobile terminal 4 n’est pas
représenté.
[0086] La cheville de plateau 22 du balancier 2a est
entrée dans la fourchette de détente 16 de la bascule de

détente 12 provoquant une rotation de celle-ci de sorte
que la bascule de détente 12 se décolle de la butée 8a
des étoqueaux. Cemouvement de la bascule de détente
12 force le déplacement de la lame 6 au-delà de son état
métastable. Lemouvement instantanéde la lame6, avec
ses oeillets 6a, 6b, de son état métastable à un état
flambé du second ordre provoque la rotation de la bas-
cule de détente 12 autour du point d’inflexion I dans le
sens antihoraire. Ladite bascule de détente 12 devient
motrice et va entraîner avec elle la cheville de plateau 22
pour commencer à transmettre l’impulsion au balancier
2a. Pendant ce temps, le rouage est toujours à l’arrêt car
le bec de repos gauche 46a de la bascule d’armage 10
est toujours en contact avec le bec de repos gauche 58a
de la bascule de verrouillage 14, comme montré sur le
détail à la figure 23.
[0087] Au milieu de la phase d’impulsion représentée
sur la figure 24, la lame 6 est en train de transmettre son
impulsion au balancier 2a par l’intermédiaire de la four-
chettede labasculededétente12. Labasculededétente
12 tournant dans le sens antihoraire autour du point
d’inflexion I, elle entraîne d’une part le balancier 2a dans
le sens horaire par sa fourchette et la cheville de plateau
22, et d’autre part la bascule de verrouillage 14 autour de
son axe 48 dans le sens horaire par l’intermédiaire de la
cheville de déverrouillage 24 insérée dans la fourchette
26 de la bascule de verrouillage 14. Par conséquent,
comme montré sur le détail à la figure 25 sur laquelle le
mobile terminal 4 n’est pas représenté, le bec de repos
gauche 58a de la bascule de verrouillage 14 s’est dé-
placé et a libéré le becde reposgauche46ade la bascule
d’armage 14. Ladite bascule d’armage 14 ne retient plus
la forcemotrice du rouage car elle est libre. Le rouage est
donc libéré, mais son accélération est modérée par
l’inertie des roues 44a, 44b qui l’empêche de déverrouil-
ler prématurément la bascule.
[0088] A la fin de la phase d’impulsion représentée sur
la figure 26, sous l’influence de la lame 6, la bascule de
détente 12 s’est déplacée dans le sens antihoraire jus-
qu’à venir en appui contre la butée 8 des étoqueaux, en
entraînant avec elle le balancier 2a par l’intermédiaire de
la fourchette dedétente 16et de la cheville deplateau22.
La bascule de verrouillage 14 sous l’influence de la
bascule de détente 12 par l’intermédiaire de la cheville
de déverrouillage 24 insérée dans la fourchette 26 de la
bascule de verrouillage 14 s’est également déplacée
dans le sens horaire, en s’éloignant du bec de repos
gauche 46a de la bascule d’armage 10, comme montré
sur le détail à la figure 27 sur laquelle lemobile terminal 4
n’est pas représenté. La bascule de verrouillage 14 a
libéré la bascule d’armage 10 qui, alors déverrouillée,
n’offre plus aucune résistance, les tenons d’armage 34a,
34b de la bascule d’armage 10 n’étant plus en contact
avec les oeillets 6a, 6b de la lame 6 à la suite du passage
de ladite lame 6 dans son état stable du premier ordre
inverse de celui de la figure 19. Le rouage ayant pris de la
vitesse peut terminer le déverrouillage après que la lame
6 a terminé de fournir son énergie au balancier 2a par
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l’intermédiaire de la fourchette de détente 16 et de la
cheville de plateau 22.
[0089] En référence à la figure 28, le balancier 2a
poursuit sonoscillation le longdesonarc supplémentaire
ascendant. Le rouage libéré a commencé à tourner,
entraîné par le mobile 4 qui tourne dans le sens anti-
horaire, entrainant simultanément les mobiles d’armage
40a, 40b dans le sens horaire. La roue d’armage droite
38b pousse la palette d’armage droite 36b de la bascule
d’armage 10 jusqu’à arriver bec sur bec, comme montré
sur le détail à la figure 29. La bascule d’armage 10 tourne
alors dans le sens anti-horaire, sans armer la lame 6, ses
tenons d’armage 34a, 34b n’étant plus en contact avec
les oeillets 6a, 6b de la lame 6. Le bec de repos gauche
46a de la bascule d’armage 10 s’approche du bec de
repos gauche 58a du bras de verrouillage gauche 56a de
la bascule de verrouillage 14 sans le toucher grâce à une
sécurité de fonctionnement prévue à cet effet, comme
montré sur le détail à la figure 29 sur laquelle le mobile
terminal 4 n’est pas représenté.
[0090] Puis, en référence à la figure 30, le balancier 2a
poursuit sonoscillation le longdesonarc supplémentaire
ascendant. Les mobiles d’armage 40a, 40b poursuivent
leur rotation dans le sens horaire de sorte que la roue
d’armage droite 38b quitte la palette d’armage droite 36b
de la bascule d’armage 10. De ce fait, le rouage est
momentanément libéré de la bascule d’armage 10 et
la dent de la roue d’armage gauche 38a chute sur la
palette d’armage gauche 36a de la bascule d’armage 10,
comme montré sur le détail à la figure 31 sur laquelle le
mobile terminal 4 n’est pas représenté. En fin de chute, la
dent de la roue d’armage gauche 38a est engagée de la
distance de sécurité d sur la palette d’armage gauche
36a correspondant à la position illustréepar la figure 12a,
et le revers de la dent de la roued’armagedroite 38best à
la distance de sûreté D de la palette d’armage droite 36b
correspondant à la position illustrée par la figure 12c. Le
cyclemenépar la roued’armagedroite38best terminé.A
partir de ce moment, un nouveau cycle va reprendre tel
que décrit ci-dessus, mais dans le sens inverse en étant
mené par la roue d’armage gauche 38a, de sorte que la
bascule d’armage 10 va armer la lame 6 en se déplaçant
dans le sens horaire. La phase d’armage par la roue
d’armage gauche 38a est alors initiée, l’énergie étant
transmise depuis la sourcemotrice jusqu’aumobile 4 qui
tourne dans le sens antihoraire, entrainant les deux
mobiles d’armage 40a, 40b simultanément dans le sens
horaire via le pignon d’échappement 42a, 42b, en leur
fournissant un couple M égal. Seul le mobile d’armage
gauche 40a peut transmettre l’énergie à la bascule d’ar-
mage 10 via la roue d’armage gauche 38a et la palette
d’armage gauche 36a, en créant un couple d’entraine-
ment de manière à faire pivoter ladite bascule d’armage
10 dans un sens horaire.
[0091] Conformément à l’invention, les angles d’ar-
mage αad et αag aux roues d’armage 38a, 38b respec-
tivement sont égaux ou sensiblement égaux, du fait dans
ce mode de réalisation des rayons Ra et Ra’ des pre-

mière et deuxième roues d’armage 38a, 38b différents.
Ainsi, la poussée du mobile d’armage 40a sur la bascule
d’armage lors de la phase d’armage dans le sens horaire
de la bascule d’armage 10 est égale ou sensiblement
égale à la poussée du mobile d’armage 40b sur la bas-
cule d’armage 10 lors de la phase d’armage dans le sens
anti-horaire de la bascule d’armage 10.
[0092] La phase d’armage dans le sens horaire de la
bascule 10 est suivie par la phase de verrouillage de la
roue d’armage gauche 38a dans laquelle la roue d’ar-
mage gauche 38a se trouve en butée sur la palette
d’armage gauche 36a de la bascule d’armage 10, ladite
palette d’armage gauche 36a étant engagée de la dis-
tance de sécurité d sur la dent de la roue d’armage
gauche38adansunepositionsimilaireàcelledesfigures
9a, 9b. Le cycle sur la roue d’armage gauche 38a conti-
nuepar lesphasesdedéverrouillagede la roued’armage
gauche 38a et d’impulsion de la même manière que
décrit ci-dessus pour le cycle précédent jusqu’à ce que
la roue d’armage gauche 38a quitte la palette d’armage
gauche 36a de la bascule d’armage 10. De ce fait, le
rouage chute et la dent de la roue d’armage droite 38b
chute sur la palette d’armage droite 36b de la bascule
d’armage 10 et se trouve en début de menée de ladite
palette d’armage droite 36b. On retrouve la position de la
figure19et des figures 10a, 10b, 10c.Et les cycles sur les
roues d’armage droite 38b et gauche 38a s’enchainent
alternativement, le mécanisme d’échappement selon
l’invention permettant d’avoir des poussées des mobiles
d’armage 40a, 40b sur la bascule d’armage 10 égales ou
sensiblement égales dans les deux sens de rotation de la
bascule d’armage 10.

Revendications

1. Mécanisme d’échappement (1) d’un mouvement
horloger, comportant :

- une lame élastique bistable (6) travaillant en
flambageautour d’unpoint d’inflexionmédian (I)
entre deux points d’encastrement (A, B) de la-
dite lame élastique bistable (6),
- unebasculed’armage (10, 10’, 52, 76) de ladite
lame élastique bistable (6), mobile en rotation et
liée cinématiquement selon une direction sensi-
blement perpendiculaire à ladite lame élastique
bistable (6) en deux points équidistants de son
axe de pivotement (l’), ladite bascule d’armage
(10, 10’, 52, 76) comprenant deux palettes d’ar-
mage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a,
80b),
- unmobile d’armage (49), respectivement deux
mobiles d’armage (40a, 40b ; 70a, 70b), agencé
(s) pour être soumis à un couple, respective-
ment à des couples égaux en norme de même
sens ou de sens opposés, fourni(s) par un mo-
bile (4) du rouage de finissage du mouvement
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horloger, et pour appliquer séquentiellement sur
la bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) un couple
d’entrainement de manière à faire pivoter ladite
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) dans un sens
ou dans l’autre en alternance pour faire passer
ladite lame élastique bistable (6) d’un état de
repos stable à un état d’armage métastable,
ledit ou lesdits mobile(s) d’armage (40a, 40b ;
49 ; 70a, 70b) comprenant respectivement une
roue d’armage (50 ; 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a,
74b), le ou les mobile(s) d’armage (40a, 40b ;
49 ; 70a, 70b) et les palettes d’armage (36a,
36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b) étant
agencés de sorte que lorsque l’une des palettes
d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a,
80b) est au contact de la roue d’armage (50) ou
de l’une des roues d’armage (38a, 38b ; 38a’,
38b’ ; 74a, 74b), l’autre des palettes d’armage
(36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b) n’est
pas au contact de la roue d’armage (50) ou de
l’autre roue d’armage (38a, 38b ; 38a’, 38b’ ;
74a, 74b),
- une bascule de détente (12) solidaire de la
lame élastique bistable (6) en son point d’infle-
xion médian (I) et agencée pour coopérer avec
un organe régulateur (2) oscillant du mouve-
ment horloger à chaque alternance de celui-ci
de manière à lui transmettre une impulsion
consécutivement à un désarmage de la lame
élastique bistable (6) correspondant au pas-
sage d’un état d’armage à un état de repos
symétrique à l’état de repos stable précédent,

mécanismed’échappement dans lequel l’angle d’ar-
mage parcouru par la roue d’armage (50) ou l’une
des roues d’armage (38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b)
au contact de l’une des palettes d’armage (36a, 36b;
36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b) de la bascule
d’armage (10, 10’, 52, 76) lors d’un armage de ladite
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) dans un sens est
égal ou sensiblement égal à l’angle d’armage par-
couru par la roue d’armage (50) ou l’autre roue
d’armage (38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) aucontact
de l’autre palette d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ;
64a, 64b ; 80a, 80b) de la bascule d’armage (10, 10’,
52, 76) lors d’un armage de ladite bascule d’armage
(10, 10’, 52, 76) dans l’autre sens, de sorte que le
travail du couple fourni par la ou l’une des roues
d’armage (50, 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) à la
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) lors d’un armage
dans un sens soit égal ou sensiblement égal au
travail du couple fourni par la ou l’autre roue d’ar-
mage (50, 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) à la
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) lors d’un armage
dans l’autre sens.

2. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend un premier

et un deuxième mobiles d’armage (40a, 40b) agen-
cés pour être soumis à des couples égaux en norme
et de même sens, lesdits premier et un deuxième
mobiles d’armage (40a, 40b) comprenant un pre-
mier, respectivement un deuxième pignon d’échap-
pement (42a, 42b) et une première, respectivement
une deuxième roue d’armage (38a, 38b), lesdits
premier et deuxième pignons d’échappement
(42a, 42b) étant agencés pour engrener avec le
mobile (4) du rouage de finissage du mouvement
horloger pour pivoter simultanément dans un même
sens, lesdites première et deuxième rouesd’armage
(38a, 38b) étant destinées à coopérer avec la palette
d’armage (36a, 36b) correspondante de la bascule
d’armage (10), et en ce que les première et deu-
xième roues d’armage (38a, 38b) sont configurées
pour que les extrémités de leurs dents présentent un
premier rayon (Ra), respectivement un deuxième
rayon (Ra’), différents l’un de l’autre et choisis de
telle sorte que l’angle d’armage (αad), parcouru par
la deuxième roue d’armage (38b) au contact de la
paletted’armagedroite (36b)de labasculed’armage
(10) lors d’un armage de ladite bascule d’armage
(10) dans le sens antihoraire, soit égal ou sensible-
ment égal à l’angle d’armage (αag) parcouru par la
première roue d’armage (38a) au contact de la pa-
lette d’armage gauche (36a) de la bascule d’armage
(10) lors d’un armage de ladite bascule d’armage
(10) dans le sens horaire, de sorte que le travail du
couple fourni par l’une des première et deuxième
roues d’armage (38a, 38b) à la bascule d’armage
(10) lors d’un armage dans un sens soit égal ou
sensiblement égal au travail du couple fourni par
l’autre roue d’armage (38a, 38b) à la bascule d’ar-
mage (10) lors d’un armage dans l’autre sens.

3. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que lesdits pre-
mier et deuxième pignons d’échappement (42a,
42b) des premier et deuxième mobiles d’armage
(40a, 40b) sont distincts et sont agencéspour pivoter
simultanémentdansunmêmesensautourd’axesde
rotation distincts.

4. Mécanisme d’échappement (1) selon l’une des re-
vendications 2 et 3, caractérisé en ce que la bas-
cule d’armage (10) comporte une portion centrale
(28) et deux bras d’armage (30, 32) comprenant
respectivement des premières portions (30a, 32a)
s’étendant symétriquement depuis la portion cen-
trale (28) et des secondes portions (30b, 32b) pré-
sentant à leur extrémité libre la palette d’armage
(36a, 36b).

5. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tionprécédente,caractériséencequepourchaque
bras d’armage (30, 32), l’extrémité de la première
portion (30a, 32a) solidaire de la seconde portion

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



13

23 EP 4 535 089 A1 24

(30b, 32b) est liée cinématiquement à la lame élas-
tique bistable (6).

6. Mécanisme d’échappement (1) selon l’une des re-
vendications 4 et 5, caractérisé en ce que les
secondes portions (30b, 32b) des bras d’armage
(30, 32) ne sont pas symétriques et sont configurées
de sorte que la palette d’armage gauche (36a) qui
coopère avec le premier mobile d’armage (40a) est
dirigée vers la portion centrale (28) de la bascule
d’armage (10) en étant la plus éloignée de l’axe de
rotation (I’) de la bascule d’armage (10) et la palette
d’armage droite (36b) qui coopère avec le deuxième
mobile d’armage (40b) est dirigée à l’opposé de la
bascule d’armage (10) en étant la plus proche de
l’axe de rotation (I’) de la bascule d’armage (10).

7. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que les pignons d’échap-
pement (42a, 42b) des premier et deuxièmemobiles
d’armage (40a, 40b) sont confondus.

8. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion précédente, caractérisé en ce que la bascule
d’armage (10’) comporte une portion centrale (28’),
deux bras d’armage (30’, 32’) liés cinématiquement
à la lame élastique bistable (6) et un anneau d’ar-
mage (31) portant les palettes d’armage (36a’, 36b’).

9. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend un premier
et un deuxième mobiles d’armage (70a, 70b)
comprenant une première, respectivement une deu-
xième roue d’armage (74a, 74b), lesdits premier et
deuxième mobiles d’armage (70a, 70b) étant identi-
ques et agencés pour être soumis à des couples
égaux en norme et de sens opposés, disposés sy-
métriquement par rapport à l’axe longitudinal de la
bascule d’armage, lesdites première et deuxième
roues d’armage (74a, 74b) étant destinées à coopé-
rer avec la palette d’armage (80a, 80b) correspon-
dante de la bascule d’armage (76), et en ce que les
palettes d’armage (80a, 80b) sont symétriques par
rapport à l’axe longitudinal de la bascule d’armage
(76), de telle sorte que l’angle d’armage (αad), par-
couru par la deuxième roue d’armage (74b) au
contact de la palette d’armage droite (80b) de la
bascule d’armage (76) lors de l’armage de ladite
bascule d’armage (76) dans le sens antihoraire,
est égal en valeur absolue et de sens opposé à
l’angle d’armage (αag) parcouru par la première
roue d’armage (74a) au contact de la palette d’ar-
mage gauche (80a) de la bascule d’armage (76) lors
de l’armage de ladite bascule d’armage (76) dans le
sens horaire, de sorte que le travail du couple fourni
par l’une des première et deuxième roues d’armage
(74a, 74b) à la bascule d’armage (76) lors d’un
armage dans un sens est égal au travail du couple

fourni par l’autre roue d’armage (74a, 74b) à la
bascule d’armage (76) lors d’un armage dans l’autre
sens.

10. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 9, caractérisé en ce que les premier et deu-
xième mobiles d’armage (70a, 70b) comprennent
une première, respectivement une deuxième roue
d’entrainement (72a, 72b), lesdites première et deu-
xième roues d’entrainement (72a, 72b) étant identi-
ques, symétriquespar rapport l’axe longitudinal de la
bascule d’armage (76) et agencées pour engrener
l’une avec l’autre, et en ce que le mécanisme d’é-
chappement comprend un pignon d’échappement
intermédiaire (78) destiné à engrener avec lemobile
(4) du rouagedefinissagedumouvement horloger et
agencé pour être solidaire de l’une des première et
deuxième roues d’entrainement (72a, 72b).

11. Mécanisme d’échappement (1) selon l’une des re-
vendications 9 et 10, caractérisé en en ce que la
bascule d’armage (76) comporte une portion cen-
trale (82) portant les deux palettes d’armage (80a,
80b) et deux bras d’armage (84, 86) liés cinémati-
quement à la lame élastique bistable (6), lesdites
palettes d’armage (80a, 80b) et les bras d’armage
(84, 86) étant symétriques par rapport à l’axe longi-
tudinal de la portion centrale (82).

12. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
dents des première et deuxième roues d’armage
(38a, 38b, 38a’, 38b’, 74a, 74b) présentent un plan
radial et en ce que chaque palette d’armage (36a,
36b ; 36a’, 36b’ ; 80a, 80b) de la bascule d’armage
(10, 10’, 76) comprend à son extrémité un bec d’ar-
mage destiné à être au contact du plan radial d’une
dent de la roue d’armage (38a, 38b, 38a’, 38b’, 74a,
74b) correspondante lors d’un armage de la bascule
d’armage (10, 10’, 76).

13. Mécanisme d’échappement (1) selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce qu’il comprend un seul
mobile d’armage (49) comprenant un pignon d’é-
chappement (51) destiné à engrener avec le mobile
(4) du rouagedefinissagedumouvement horloger et
une roued’armage (50) destinéeàcoopérer avec les
palettesd’armage (64a, 64b) de la basculed’armage
(52), à savoir une palette d’entrée (64b) et une
palette de sortie (64a), et en ce que la bascule
d’armage (52) comporte un bras d’entrainement
(60) s’étendant en direction de la roue d’armage
(50) et portant deux portions de bras (circulaires)
(62a, 62b) présentant à leur extrémité libre l’une des
palettes d’armage (64a, 64b), lesdites portions de
bras (62a, 62b) étant symétriques par rapport à l’axe
longitudinal du bras d’entrainement (60) et les pa-
lettes d’armage (64a, 64b) étant non symétriques et
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non concentriques par rapport à l’axe longitudinal du
bras d’entrainement (60) et comprenant chacune
une zone d’armage destinée à être au contact d’une
dent de la roue d’armage (50) lors d’un armage de la
bascule d’armage (52), lesdites zones d’armagedes
palettes d’armage (64a, 64b) étant configurées de
telle sorte que l’angle d’armage (αad), parcouru la
roue d’armage (50) au contact de la zone d’armage
de la palette d’armage d’entrée (64b) lors de l’ar-
mage de la bascule d’armage (52) dans le sens
horaire, soit égal ou sensiblement égal à l’angle
d’armage (αag) parcouru par la roue d’armage
(50) au contact de la zone d’armage de la palette
d’armage de sortie (64a) lors de l’armage de la
bascule d’armage (52) dans le sens antihoraire,
de sorte que le travail du couple fourni par la roue
d’armage (50) à la bascule d’armage (52) lors d’un
armage dans un sens soit égal ou sensiblement égal
au travail du couple fourni par ladite roue d’armage
(50) à la bascule d’armage (52) lors d’un armage
dans l’autre sens.

14. Mécanisme d’échappement selon la revendication
13, caractérisé en ce que la bascule d’armage (52)
comporte uneportion centrale (54) portant deuxbras
d’armage (56, 58) liés cinématiquement à la lame
élastique bistable (6) et le bras d’entrainement (60)
faisant saillie de la portion centrale (54) en direction
de la roue d’armage (50).

15. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications 13 et 14, caractérisé en ce que la zone
d’armagedechaquepaletted’armage (64a, 64b)a la
forme d’une courbe.

16. Mécanisme d’échappement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la zone d’ar-
mage de chaque palette d’armage (64a, 64b) pré-
sente une forme de courbe en S.

17. Mécanisme d’échappement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend une bascule de verrouillage (14) de la
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) agencée en liai-
son cinématique avec la bascule de détente (12) et
comprenant deux bras de verrouillage (56a, 56b)
munis chacun d’un organe de verrouillage (58a,
58b) agencé pour coopérer avec un organe de ver-
rouillage (46a, 46b) complémentaire respectif de la
bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) pour bloquer
ladite bascule d’armage (10, 10’, 52, 76) lors d’une
phase de verrouillage pendant laquelle la lame élas-
tique bistable (6) demeure dans un état d’armage
métastable.

18. Mécanisme d’échappement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que le ou les mobi-
le(s) d’armage (40a, 40b ; 49 ; 70a, 70b) et la bascule

d’armage (10, 10’, 52, 76) sont configurés de sorte
que lorsque l’une des palettes d’armage (36a, 36b ;
36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b) est au contact de la
ou de l’une des roues d’armage (50 ; 38a, 38b ; 38a’,
38b’ ; 74a, 74b) pendant une phase de verrouillage,
ladite palette d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a,
64b ; 80a, 80b) est engagée sur la dent de ladite roue
d’armage (50 ; 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) d’une
distance de sécurité nécessaire pour assurer un bon
fonctionnement, l’autre palette d’armage (36a, 36b ;
36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b) n’étant pas au
contact de la ou de l’autre roue d’armage (50 ;
38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) et de sorte que
lorsqu’unedent de la oude l’unedes rouesd’armage
(50 ; 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ; 74a, 74b) chute sur l’une
des palettes d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a,
64b ; 80a, 80b) suite à une phase de déverrouillage,
ladite dent de ladite roue d’armage (50 ; 38a, 38b ;
38a’, 38b’ ; 74a, 74b) est engagée sur ladite palette
d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b)
d’une distance de sécurité nécessaire pour assurer
un bon fonctionnement, le revers de la dent de la ou
de l’autre roue d’armage (50 ; 38a, 38b ; 38a’, 38b’ ;
74a, 74b) à proximité de l’autre palette d’armage
(36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ; 80a, 80b étant à
une distance de sûreté nécessaire de ladite autre
palette d’armage (36a, 36b ; 36a’, 36b’ ; 64a, 64b ;
80a, 80b).

19. Mouvement horloger comprenant un mécanisme
d’échappement (1) selon l’une des revendications
1 à 18.

20. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme d’é-
chappement (1) selon l’une des revendications 1 à
18 ou unmouvement horloger selon la revendication
19.
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